
 

           AES Les Amaris     Santé et hygiène   
 

Médicaments / Pharmacie  

Se référant aux directives du médecin cantonal, seuls :       

Pansement, pommade et solution aqueuse désinfectantes, anti-tiques sont autorisés dans notre 

pharmacie.  

A l’écoute de certains parents, nous y rajoutons dorénavant l’Arnica choc en granules. 

Le personnel de l’AES ne donne aucun autre produit à un enfant, sauf avis contraire signé ci-

dessous. Le parent apportera les éventuels autres médicaments dans une trousse nominative.   

En cas de traitement ponctuel, merci de nous fournir la posologie en vigueur. 

 

Lavage des dents 

Il est important pour nous de connaître vos intentions à ce sujet. Souhaitez-vous absolument 

que votre enfant se brosse les dents ? Dans la positive, nous veillerons à ce qu’il le fasse 

correctement. 

Le personnel de l’AES 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Coupon à nous remettre à la rentrée scolaire 
 

 

Nom et prénom de l’enfant :_____________________________________________________ 

 

   Je n’autorise aucune médication pour mon enfant  
 

   Je permets uniquement les médicaments présents dans la pharmacie de l’AES  

      (Pansement, Merfen en pommade et vaporisateur, Arnica choc, anti-tiques)  
 

   Je souhaite que l’AES donne les médicaments complémentaires suivants : 

      (à fournir dans une petite trousse nominative) 
 

Médicaments Symptômes Quantité Fréquence 

    

    

    

    

 
   Je souhaite que mon enfant se brosse les dents après le repas de midi  

 

Date : _______________  Signature : ________________________________ 


